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1. LA DEMANDE FORMULEE PAR LA SOCIÉTÉ CASTORAMA 

 

1.1. La société CASTORAMA 

 

Castorama est une entreprise française filiale de la société britannique Kingfisher, de grande 
distribution de bricolage, de décoration et d'aménagement de la maison. 
Au 31 janvier 2019 son Chiffre d'affaires en millions d'euros était de 2 603, son Résultat net en 
millions d'euros de - 158 (perte) et son effectif moyen annuel de 13 278 personnes. 
Son siège social est situé à Templemars dans les Hauts de France dans le département du Nord. 
 

1.2.  La commune de Saint-Martin-de-Crau  

 

Saint-Martin-de-Crau est une commune française située dans le département des Bouches-du-Rhône, 
en région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Ses habitants sont les Saint-Martinois ou les Cravens. Créée 
par distraction de la commune d'Arles en 1925 et dotée d'une superficie de 214,87 km2, Saint-Martin-
de-Crau est la treizième commune la plus étendue de France métropolitaine, la quatrième des 
Bouches-du-Rhône, après Arles, Saintes-Maries-de-la-Mer et Marseille. Au recensement de 2017, la 
commune comptait une population de 13 385 habitants, ce qui en fait la 22ᵉ par ordre de population 
dans les Bouches-du-Rhône.  
 

1.3.  La demande 

 

La société CASTORAMA a formulé en décembre 2018 une demande en vue d’être autorisée à 
exploiter un entrepôt couvert situé sur le territoire de la commune de Saint-Martin-de-Crau au lieu-dit 
le Bois de Leuze. Le projet consiste en l’exploitation d’un bâtiment existant exerçant une activité 
d’entreposage (produits combustibles, papiers et cartons, bois ou matériaux analogues, pneumatiques 
et plastiques manufacturés) et des activités de bureaux. 
 
1.4. Historique du projet 

(Certaines actions en justice ne sont pas mentionnées). 
 
Le 5 juillet 2011 le Conseil municipal de Saint-Martin-de-Crau approuve le plan local d’urbanisme de 
la commune (PLU). 
 
Le 2 septembre 2011 l’Association « Agir pour la Crau » adresse une requête au tribunal administratif 
de Marseille en vue d’annuler la délibération du conseil municipal approuvant le PLU. 
 
Le futur entrepôt, reçoit son permis de construire le 28 septembre 2012. 
 
En 2012 avait été formulée par la Sté Castorama une première demande d'Autorisation d'Exploiter et 
de construction d’un bâtiment destiné à un usage d’entreposage et de bureaux qui présentant une 
surface de plancher totale de 110 522 m². 
Ce bâtiment devait être implanté sur un terrain de 289 996 m² situé dans la zone du Mas de Leuze sur 
la commune de Saint-Martin-de-Crau (13 310). 
La zone d’entreposage était divisée en dix-neuf cellules de stockage. 
 
Le 5 novembre 2012, publication d’un arrêté du Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable et 
de l’Energie, faisant suite à l’avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 13 octobre 
2012, autorisant à déroger à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader les aire de repos ou de 
reproduction de 2 espèces sur 15 ha pour les travaux de construction d’une plate-forme logistique 
d’environ 11,5 ha se situant au sein d’une assiette foncière de 29 ha. 
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La demande avait fait l’objet d’une enquête publique qui s’était déroulée entre le 23 octobre et le 23 
novembre 2012.  
 
Le préfet des Bouches-du-Rhône a donné, par arrêté du 27 mars 2013, son autorisation à exploiter le 
futur entrepôt. 
 
Avant le début de l’enquête publique avaient été reçus les documents suivants : 

- La recevabilité de la procédure ICPE au début du mois d’août 2012 
- Le permis de construire le 28 septembre 2012 

 
Le 28 mars 2014 3 associations demandent d’annuler l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date 
du 27 mars 2013 autorisant la SAS Castorama à exploiter un entrepôt logistique sur la commune de 
Saint-Martin-de-Crau. 
 
Le 11 juillet 2014 le tribunal administratif annule la délibération du Conseil municipal de Saint-
Martin-de-Crau approuvant le PLU. 
 
Le 25 septembre 2014 la commune de Saint-Martin-de-Crau demande à la cour administrative d’appel 
de Marseille d’annuler le jugement du TA du 11 juillet 2014. 
 
Le 29 octobre 2015 la cour administrative d’appel de Marseille confirme l’annulation partielle du PLU  
« en tant qu’elle classe en zone IAU les parcelles regroupées sous l’appellation pôle logistique n° 15 et 
demande une régularisation de procédure pour le reste. 
 
Le 12 mai 2016 la cour administrative d’appel de Marseille annule le jugement du TA de Marseille du 
11 juillet 2014 qui annulait l’ensemble du PLU de la commune de Saint-Martin-de-Crau et maintient 
l’annulation partielle prononcée par elle-même le 29 octobre 2015. 
 
Le 12 janvier 2017 le TA de Marseille annule l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 27 
mars 2013. 
 
Le préfet des Bouches du Rhône demande, par arrêté du 18 avril 2017 portant mise en demeure à 
l’encontre de la société Castorama, de régulariser sa situation administrative et de formuler dans un 
délai maximal de un an une nouvelle demande d’autorisation. 
 
Une nouvelle demande d'Autorisation d'Exploiter est formulée par la société Castorama en décembre 
2018. 
 
Le 16 juin 2020 le TA désigne le commissaire enquêteur. 
 
Le 24 juillet est publié l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône soumettant à enquête publique la 
demande formulée par le société Castorama en vue d’être autorisée à exploiter un entrepôt couvert 
situé sur le territoire de la commune de Saint-Martin-de-Crau au lieu-dit le Bois de Leuze. 
 
Remarques complémentaires : 

 

Dans le dossier du demandeur il est fait mention d’un pourvoi en cassation auprès du Conseil d’Etat 
concernant l’arrêt de la cour administrative d’Appel du 12 juillet 2019 qui confirmait l’autorisation 
d’exploiter. 
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Par ailleurs le signataire de l’observation n°16 mentionne qu’il a déposé au tribunal administratif de 
Marseille le 24 décembre 2019 un recours pour excès de pouvoir relatif à la modification du PLU 
(délibération N° 53/19 du conseil municipal de la commune de Saint-Martin-de-Crau). 
 
2. LE PROCESSUS DE MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

2.1. L’instruction du dossier 

 

Le « dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un entrepôt » a été produit avec une mention 
« décembre 2018 » par la société Sonia Dadi environnement, 19 bis avenue Léon Gambetta  92120 
Montrouge. 
Il est constitué de deux classeurs, le premier comportant les éléments de l’étude et les 8 premières 
annexes, le second renfermant les annexes numérotées de 9 à 23. 
Sur deux pages initiales, finalisées le 7 décembre 2018, figure un tableau de réponses synthétiques aux 
observations de l’ARS et de la DDTM, observations émises préalablement à la demande. 
 

2.2. La prescription de l’enquête publique 

 

La désignation du Commissaire Enquêteur 
Par décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020, Madame la première Vice-présidente du Tribunal 
Administratif de Marseille (Annexe 1) a désigné M. André FRANÇOIS  en qualité de commissaire 
enquêteur. 
L’arrêté d’ouverture d’enquête publique 
Par arrêté du 24 juillet 2020 (Annexe 2) Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône a prescrit l’enquête 
publique relative à la demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à 
exploiter un entrepôt couvert situé sur la commune de Saint-Martin-de-Crau.   
 
Rencontres préalables et en cours d’enquête 
Le commissaire enquêteur s’est rendu sur le site objet de la demande en vue de vérifier l’affichage 
réglementaire. Deux affiches au format réglementaire comportant les informations nécessaires au public 
ont été apposées à deux endroits, sur la clôture du site Castorama. (Annexe 3- 3) 
 
Au cours de l’enquête, le 10 septembre 2020, le commissaire enquêteur s’est entretenu avec le 
responsable du projet qui avait convié différents sous-traitants ou prestataires intéressés par 
l’exploitation du site. Après un échange relatif à la destination du site, à l’historique du projet, et à 
diverses questions relatives au dossier, une visite commentée du site a été réalisée permettant de 
visualiser les réalisations effectuées en vue de prendre en compte les demandes liées à la préservation 
de l’environnement.  
 
3. L’ETUDE DU PROJET 

 
3.1. Le dossier présenté par la société Castorama 

 

La composition du dossier 
 
Le dossier comporte différentes pièces : 

• La Décision de Madame le Président du Tribunal Administratif de Marseille (Annexe 1) N° 
E20000034/13 du 16/06/2020, désignant M. André FRANÇOIS en qualité de commissaire 
enquêteur. 

• L’arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 24 juillet 2020 (Annexe 2), 
soumettant à enquête publique la demande formulée par la société Castorama. 
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• L’avis d’enquête publique de la préfecture des Bouches-du-Rhône en date du 24 juillet 2020 
(Annexe 3-1).  

• Les parutions le 6 août et le 27 août  2020 au journal « La Provence » et le 6 août et le 25 août  
2020 au journal « La Marseillaise » (Annexes 3-2) 

• Le dossier de demande composé de 2 classeurs, transmis en décembre 2018 à la préfecture des 
Bouches-du-Rhône. 

• Le Résume non technique de décembre 2018 (intégré au dossier cité ci-dessus).  
• L’avis de l'autorité environnementale portant absence d'observation du 30/03/2019 (Annexe 4-

1). 
• L’avis de la DDTM du 07/08/2018 (Annexe 4-2). 
• L’avis de l’ARS du 21/06/2018 (Annexe 4-3). 
• L’avis de la DRAC du 18/06/2018 ((Annexe 4-4). 
• L’avis du Parc naturel des Alpilles du 11/06/2018 (Annexe 4-5). 
• L’avis de l’INAO du 21/06/2018 (Annexe 4-6). 

 
Le dossier 
 
Le dossier intitulé  « dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un entrepôt », daté de décembre 
2018, comporte 7 parties et est précédé d’une lettre d’envoi accompagnant les réponses aux avis de 
l’ARS et de la DDTM, qui figurent avant le préambule sous forme d’un tableau synthétique. 
Le sommaire est le suivant : 

1- PREAMBULE 
2- RESUMES NON TECHNIQUES 
3- PRESENTATION 
4- ETUDE D'IMPACT 
5- ETUDE DES DANGERS 
6- NOTICE D’HYGIENE ET SECURITE 
7- ANNEXES 

 
 
Le Préambule : dans ce préambule il est fait un bref historique du projet, il rappelle que le bâtiment 
réalisé présente une surface plancher totale de 110 522 m2, divisée en dix-neuf cellules de stockage. 
On peut y lire que : 

- l'exploitation se poursuit au jour du dépôt de la demande en application d'un arrêté l'autorisant 
expressément et dans l'attente de la régularisation dont fait l'objet le premier dossier 

- En application du Code de l'Environnement, l’établissement est soumis à autorisation au titre 
des rubriques 1510, 1530, 1532, 2663-1 et 2663-2 de la nomenclature relative aux installations 
classées pour la protection de |'environnement. 

- ll est soumis à déclaration au titre de la rubrique 2925. 
- Conformément aux exigences de l'article R 512-6 du Code de l'Environnement, le présent 

Dossier de Demande d'Autorisation d'Exploiter comprend les documents suivants : 
- Une présentation du demandeur; 
- Une étude d'impact ; 
- Une étude de dangers ; 
- Une notice relative a I'hygiène et à la sécurité ; 
- Une carte au 1/25000 sur laquelle est indiqué l’emplacement proposé ; 
- Un plan des abords de l'installation à I'échelle 1/2500eme couvrant le dixième du rayon 

d’affichage; 
Les Résumés non techniques : comportent 35 pages ; ils rappellent en introduction l’objet de la 
demande, et la surface du terrain sur lequel est implanté l’entrepôt dont le permis de construire a été 
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donné le 28 septembre 2012 ; suit un bref rappel de l’historique qui se traduit aujourd’hui, compte tenu 
de l’arrêté du préfet en date du 18 avril 2017 demandant, entre autre, la régularisation de la demande, 
par une nouvelle demande d’autorisation d’exploiter. 

- Le Résumé non technique de l’étude d’impact précise que l’activité logistique ne met pas en 
jeu de procédés industriels de transformation de matière, ne consomme pas d’eau et ne produit 
pas d’effluents liquides ou gazeux. Sont ensuite successivement examinés : 
1. l’impact sur l’eau : 

- Les eaux usées 
- Les eaux pluviales 
- Les pollutions accidentelles 

2. l’impact sur l’air Le Résumé non technique de l’étude 
3. l’impact sur le climat  
4. l’impact sur la faune et la flore 
5. l’impact sur le bruit et les vibrations 
6.  l’impact sur les déchets 
7. l’impact sur le trafic 
8. l’impact sur la pollution des sols 
9. l’impact sur le paysage 
10. l’impact sur la santé 

- Le Résumé non technique de l’étude des dangers rappelle que le bâtiment d’une surface 
plancher de 110522 m2 peut accueillir 160740 palettes dans 19 cellules. Il précise que l’étude 
accidentologique sur les accidents d’entrepôt indique que la quasi-totalité des accidents sont 
des incendies. 3 scénarios ou études ont été envisagés : 

- effets thermiques d’un incendie 
- effets de surpression en cas d’explosion d’une chaudière 
- risque toxique notamment en cas d’incendie. 

Ce résumé comporte 5 points : 
1 schéma synthétique des fonctions de sécurité : il comporte des schémas fonctionnels 

concernant la sécurité en cellule de stockage, en chaufferie et les dispositifs de sécurité par 
fonction. 

2 mesures de maîtrises des risques et dispositifs de sécurité par fonction 
3 modélisation des flux thermiques en cas d’incendie 
4 modélisation des gaz de combustion (risque toxique) 
5 cotation des risques 
5.1 probabilité d’incendie 
5.2 conclusion 

Ce document synthétique apporte une vision complète des problématiques posées et le cas échéant 
donne des solutions ou qualifie les risques. 
 

La Présentation est un document de 23 pages. Qui énumère les spécificités du dossier de demande : 
1 Présentation du demandeur 
2 Localisation du projet 
3 Présentation du projet 
4 Equipements de protection et de lutte contre l’incendie 
5 Activité de l’entrepôt 
6 Raisons qui ont motivé le choix du site 
7 Nomenclature des ICPE 
8 Situation au regard de la directive Seveso III 
9 Rappel de la législation sur les ICP  

 

L’étude d’impact est un document de 127 pages comportant les chapitres suivants : 



A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 
Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 
             9/114 

1 Description du site 
2 Scénario de référence 
3 Evaluation environnementale 
4 Incidences sur l’environnement 
5 Incidences négatives sur l’environnement dues à sa vulnérabilité 
6 Solutions de substitution 
7 Mesures d’évitement, de réduction ou de compensations des effets négatifs du projet sur 

l’environnement ou la santé, modalités de suivi et de chiffrage. 
8 Méthodes utilisées 
9 Auteur du dossier 
10 Conditions de remise en état du site après exploitation 
11 Impact financier 

 
L’étude d’impact présente un travail détaillé et exhaustif, tant sur le descriptif du site que sur les 
différents impacts éventuels lors de scénarios d’exploitation. 
Par ailleurs il est rappelé, pour ce qui concerne la faune, qu’une dérogation espèces protégées avait été 
octroyée pour 16 espèces dont 14 recensées sur le site. Selon ce dossier, « le bon entretien des espaces 
ont donc permis une certaine conservation des espèces et une recolonisation de ces milieux. On notera 
particulièrement la présence de l’œdicnème criard et du lézard ocellé. ». 
Pour l’ensemble des impacts examinés, au regard des mesures éventuellement prises selon la nécessité, 
ils apparaissent nuls, faibles ou très faibles sur l’environnement ou la santé. Au sujet de l’examen des 
incidences de l’exploitation sur chaque site Natura 2000 il est mentionné que « la phase d’exploitation 
de la plate forme logistique de Castorama a une incidence non notable des habitats et des espèces 
Natura 2000….sous réserve de la bonne application des mesures d’atténuation ». 
Dans son chapitre 7 l’étude d’impact liste, décrit et commente les mesures prises de réduction des 
effets négatifs du projet sur l’environnement ou la santé. On y recense les mesures prises pour limiter 
l’impact: 

- sur l’eau et les sols, 
- sur l’air, 
- sur le climat, 
- sur la faune et la flore (4mesures de réduction), 
- sur le bruit, 
- sur les déchets, 
- sur la santé, 
- sur le paysage. 

Un ensemble de mesures est ainsi proposé en vue de réduire l’impact sur l’environnement. Le montant 
de l’investissement nécessaire s’élève à 632 000 € HT, dont 82,3 % concerne les bassins d’infiltration 
et de rétention.  
 

L’étude des dangers de 103 pages comporte les chapitres suivants : 
1 présentation et activité du site 
2 Les produits mis en œuvre dans l’entrepôt 
3 Les procédés mis en œuvre 
4 Analyse accidentologique/application au site 
5 Etude de la cinétique 
6 Etude des effets de surpression : l’explosion d’une chaudière dans la chaufferie 
7 Etude des effets thermiques : l’incendie 
8 Etude des effets toxiques et des effets sur la visibilité des fumées 
9 Evaluation et prise en compte de la gravité et de la probabilité 
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Le risque majeur est l’incendie, lié à la nature des produits stockés. L’étude examine la densité de 
stockage et la calorifique d’une cellule de 5669 m2 contenant 4230 tonne de polyéthylène (ce qui 
constitue une hypothèse majorante), les gaz susceptibles de se dégager lors de la combustion de bois, 
papier ou carton. Les matières plastiques présentant un risque lors d’un incendie sont aussi examinés 
ainsi que les caractéristiques du gaz naturel. 
Les effets d’un incendie d’une cellule de stockage sont ensuite décrits : explosions de gaz (chaufferie), 
explosion d’hydrogène (local de charge), pollution eau/sol. Les événements initiateurs sont listés et 
commentés (naturels, installations voisines, rupture de pale d’éolienne, malveillance, défaillance 
humaine, équipements, activité, produits) ce qui conduit à relever 6 sources d’inflammation et 
détermine des schémas de conséquences, se déclinant en fonctions de sécurité à mettre en place. Ces 
fonctions sont décrites en détail.  
Un autre scénarios est également examiné ensuite :  explosion d’une chaudière dans la chaufferie, pour 
lequel il est conclu que l’incendie reste circonscrit aux limites de la propriété, hormis un flux 
thermique sortant légèrement sur le bas côté de la route.  
L’étude des effets toxiques et des effets sur la visibilité des fumées, conclut que « dans le cas de 
l’incendie d’une cellule dédiée au stockage, les éléments toxiques susceptibles d’être emportés dans 
les fumées ont toutes les chances de se disperser sans engendrer de risque significatif aux alentours ni 
à des distances élevées. ». Il en est de même pour des scénarios prévoyant l’incendie de 1, 2 ou 3 
cellule de stockage de produits combustibles courants. Dans ces trois scénarios les suies présentes 
éventuellement dans les fumées ont aussi « toute chance de se disperser sans engendrer de perte de 
visibilité aux alentours du site ». 
 
La Justification du projet 
La demande d’exploitation de l’entrepôt fait suite au permis de construire datant de 2012 et 
l’achèvement de la construction (DACT du 07/11/2014) et de l’aménagement du site. Il s’agit donc de 
régulariser l’exploitation d’un bâtiment existant à usage logistique sur une zone économique de la 
commune de Saint-Martin-de-Crau. Ce site présente un intérêt économique en terme d’emplois et 
représente une opportunité pour la commune. Par ailleurs le choix du site était motivé par diverses 
considérations relatives à : 

- Sa situation géographique en bordure de la RN 113, qui connecte directement la zone aux 
axes N-S et E-O avec une proximité avec le port autonome. 

- La facilité d’accès, par voie routière, ferroviaire et aérienne avec la proximité des gares et 
aéroport, 

- L’existence du site, déjà construit, 
- La qualité de l’environnement, concernant cette zone non couverte par un régime de 

protection particulier, 
- L’existence d’un bassin d’emploi qualifié 

 
La description du projet 
Ce projet vise à autoriser l’exploitation d’un bâtiment existant et du site, pour des activités logistiques 
liées au stockage et déstockage de produits mis en vente par la société Castorama. 
En conformité avec la législation et la réglementation un dossier de demande, décrit infra, a été 
constitué, les instances concernées ont été sollicitées et ont donné un avis, une enquête publique a été 
lancée et a donné lieu à quelques observations commentées ci-après. 
 
Situation réglementaire 
 
Le projet relève plus particulièrement de certains articles du code de l’environnement : 

- Article L122-1,  
- Article L123-2 partie I,  
- Article R123-1 alinéa I,  
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- Article R 512-6 
- Le projet relève aussi de la rubrique 39 du tableau annexé à l’article R.122-5 du Code de 

l’Environnement qui soumet à Evaluation environnementale systématique les projets créant 
une surface de plancher supérieure à 4 ha et dont l’assiette couvre une superficie supérieure 
à10 ha. 

 
La réponse implicitement favorable de l’Autorité Environnementale n’a pas permis de mettre en 
exergue des points particuliers.  
 
Les impacts prévisibles 
 
Comme il est mentionné ci-dessus dans l’étude du dossier, dans son chapitre 7 l’étude d’impact liste, 
décrit et commente les mesures prises de réduction des effets négatifs du projet sur l’environnement ou 
la santé.  
Les mesures prises pour limiter l’impact: 

- sur l’eau et les sols, sont préconisées des mesures de réduction de la consommation d’eau et 
des mesures antipollution touchant l’alimentation en eau potable (disconnecteurs antiretour), 
les eaux usées (raccordement à une station d’épuration), eaux pluviales de voirie (séparateur 
d’hydrocarbure), eaux incendie (confinement des eaux dans  le bassin avec arrêt de la pompe 
de relevage)  

- sur l’air, sont proposées des mesures relatives à l’échappement des véhicules, aux gaz de 
combustion de l’installation de chauffage, au dégagement d’hydrogène dans les locaux de 
charge des batteries, 

- sur le climat, sont examinées des mesures de gestion des gaz d’échappement, et de gestion de 
l’éclairage (privilégier l’éclairage naturel, contrôler l’éclairage artificiel) 

- sur la faune et la flore, 4 mesures de réduction sont envisagées (R1 adaptation des périodes 
d’entretien des espaces verts et des bassins de rétention, R2 adaptation et limitation de 
l’éclairage, R3création d’une haie arborée occultante, R4 adaptation des bassins de rétention 
pour la faune sauvage). Un tableau dresse les niveaux d’atténuation induits par ces mesures 
sur chaque groupe biologique. 

- sur le bruit, des mesures sont prises pour limiter le bruit (pas de signal sonore, limitation de la 
vitesse de circulation, arrêt des moteurs pour les véhicules en stationnement, gestion des 
horaires) 

- sur les déchets, des mesures sont mises en place pour permettre le tri et le stockage des 
déchets, 

- sur la santé, les mesures antibruit contribuent à cette limitation de l’impact sur la santé et les 
chaudières sont alimentées en gaz de ville, combustible le moins polluant, 

- sur le paysage, le projet architectural vise une esthétique intégrant l’environnement, 
l’ensemble du bâtiment, des espaces verts, bassins, façades, etc., sont correctement entretenus.  

 
Par ailleurs comme le prévoit la réglementation un chapitre traite de la remise en état du site après 
exploitation. 
 
3.2. Les avis formulés par les différents organismes  

3.2.1. L’avis de l’Autorité Environnementale 
 

L’autorité environnementale sollicitée n’a pas fourni d’avis explicite sur ce projet ; elle a cependant 
fourni un avis implicite qui précise « Avis de I'autorité environnementale : ABSENCE 
D'OBSERVATION de l'Autorité environnementale émis dans le délai imparti de 2 mois concernant le 
projet relatif au projet d’entrepôt Castorama situé sur la zone du Bois de Leuze sur la commune de 
Saint-Martin-De-Crau (13) » (Annexe 4-1).   
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3.2.2. L’avis de la DDTM 
 
Dans son avis du 7 août 2018 (Annexe 4-2) la DDTM considère dans une première partie, dite « au 
titre de la police de l’eau », que le dossier répond à ses préoccupations en matière de police de l’eau. 
Cependant cet avis rappelle les limites de rejet en sortie du bassin de rétention relatives aux 
hydrocarbures et aux matières en suspension (MES). La DDTM demande aussi que soit effectué un 
suivi du sol du fond du bassin d’infiltration pour s’assurer de l’absence de colmatage et confirmer la 
dégradation dans le temps des particules solides polluantes. Enfin un plan d’entretien des bassins doit 
être mis en œuvre. 
Dans la seconde partie dénommée contribution à l’avis de l’Autorité environnementale au titre de la 
police de l’eau, la DDTM considère tout d’abord que le dossier répond parfaitement aux objectifs de 
protection du milieu aquatique. Dans un second volet dénommé Biodiversité/Natura 2000, la DDTM 
considérant que la plate forme logistique est déjà construite « ne prend pas en compte les incidences de 
la construction ni les effets cumulés du projet avant son installation ». la DDTM considère que les 
mesures proposées pour éviter ou réduire les impacts sont pertinentes et doivent être respectées 
(entretien des espaces verts et des bassins, orientation des éclairages nocturnes…). La DDTM 
demande donc que le porteur de projet s’implique sur les modalités d’applications des mesures et 
propose des compléments de mesures d’évitement et de réduction des impacts concernant en 
particulier : 

- La plantation de la haie occultante, 
- La limite de vitesse autorisée sur le site, 
- Les dispositifs échappatoires pour la petite faune des bassins de rétention. 

3.2.3. L’avis de l’Agence Régionale de Santé 
 

L’ARS dans son avis du 21 juin 2018 (Annexe 4-3) fait part de 4 observations : 
- La première concerne le choix des valeurs toxicologiques de référence qui n’a pas été réalisé 

en conformité avec la note d’information du ministère 
- La seconde mentionne que les concentrations utilisées dans le calcul de risque sont des valeurs 

de concentration moyennes non spécifiques au site (estimations sur la France). 
- La troisième constate que le calcul a été réalisé pour les substances n’ayant pas de Valeur 

Toxicologique de Référence (VTR) mais une valeur réglementaire, alors que dans ce cas seule 
une comparaison à  ces valeurs doit être réalisée. 

- La dernière note que pour l’ensemble des polluants retenus l’indice de risque reste inférieur à 1 
et les excès de risque individuels (ERI) à 10-5 sauf pour le chrome (Cr) total dont l’ERI est 
supérieur à 10-5 pour les scénarios riverains et travailleurs. 

En conclusion l’ARS considère : 
1- que la qualité de l’étude des effets des émissions de substances chimiques liées au projet sur la 

santé des riverains n’est pas satisfaisante et que cette étude méconnaît les derniers textes relatifs à 
la prévention et à la gestion des risques sanitaires. 

2- Qu’il y a lieu de prendre en compte dans l’arrêté d’autorisation certaines prescriptions techniques 
et de surveillance. 

3.2.4. L’avis de la DRAC 
La Drac ne formule aucune prescription archéologique. (Annexe 4-4) 

3.2.5. L’avis du Parc naturel régional des Alpilles 
 
Le Parc naturel considère que la zone incriminée est hors du périmètre du Parc naturel et qu’il ne lui 
appartient pas de se prononcer en dehors de son champ d’actions territorial. (Annexe 4-5) 
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3.2.6. L’avis de l’INAO 
L’INAO ne s’oppose pas à la demande. (Annexe 4-6) 

4. LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
L’enquête publique s’est déroulée majoritairement à la Mairie de Saint-Martin-de-Crau (5 
permanences) et plus épisodiquement à celle d’Arles (2 permanences). 
 
4.1. Les formalités 
 
La publicité concernant l’avis d’enquête publique est parue une première fois dans les journaux « La 
Provence » et « La Marseillaise» le 6 août 2020 pour la première parution dans les deux journaux et 
respectivement les 27 et 25 août 2020 pour la seconde parution (Annexes 3-2). Deux affiches au 
format réglementaire comportant les informations nécessaires au public ont été apposées à deux 
endroits, sur la clôture du site Castorama. (Annexe 3- 3). Les maires des  deux villes ont procédé à 
l’affichage de l’avis d’enquête en Mairie, et en de nombreux autres endroits. Les mairies ont ainsi 
certifié la publicité faite (Annexe 3-4). 
Avant l’ouverture de l’enquête publique le commissaire enquêteur a vérifié la présence et la 
complétude du dossier et a ouvert et paraphé les feuillets non mobiles et déjà côtés des registres 
d’enquête. Les registres d’enquête ont été clos par le commissaire enquêteur à la fin de l’enquête. 
 
4.2. La consultation du dossier par le public 

 
Le dossier soumis à l’enquête publique comprend les avis mentionnés au § 3.1 supra ainsi que le 
registre d’enquête coté et paraphé. 
L’ensemble des pièces citées ainsi que le registre ont été tenus à la disposition du public aux jours et 
heures d’ouvertures de la mairie, du 24 août au 23 septembre 2020 inclus, du lundi au vendredi de 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, conformément à l’avis d’enquête.  
Le commissaire a tenu 5 permanences à Saint-Martin-de-Crau et 2 à Arles : 
 
En mairie de Saint-Martin-de-Crau : 

- Lundi 24 août 2020   de 09h00 à 12h00 
- Lundi  31 août 2020   de 14h00 à 17h00 
- Mardi 8 septembre 2020  de 14h00 à 17h00 
- Vendredi 18 septembre 2020  de 09h00 à 12h00 
- Mercredi 23 septembre 2020  de 14h00 à 17h00 

 
En mairie d’Arles : 

- Lundi 24 août 2020   de 13h30 à 16h30 
- Vendredi 11 septembre 2020  de 09h00 à 12h00 

 
Aucun incident n’est à signaler. 

5. L’ANALYSE DES OBSERVATIONS 

5.1. Les formalités 

 

A l’issue de l’enquête publique le commissaire enquêteur a demandé à rencontrer le responsable du 
projet, Monsieur Laurent Coevoet, Logistics Operations Manager, chez Kingfisher. La rencontre a eu 
lieu le jeudi 1er octobre sur le site de Castorama; lors de cette réunion le commissaire enquêteur a 
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remis à Monsieur Laurent Coevoet le procès verbal de synthèse (Annexe 7-1), qui a été pris en compte 
par lui-même. Le commissaire enquêteur lui a fait part de l’absence d’observation figurant au registre 
matériel et a commenté certaines observations mentionnées sur le registre dématérialisé ; une copie 
des pages du registre est présentée en annexe (Annexe 7-2). 

5.2. Les observations du public  

 
Seule une personne est venue consulter le dossier en mairie mais n’a formulé aucune observation. 
Comme indiqué au paragraphe précédent aucune observation ne figure sur le registre matériel. En 
conséquence le procès verbal ne comporte qu’une synthèse détaillée relative aux 17 observations 
figurant sur le registre dématérialisé. 

5.3. La synthèse 

 
Sur l’organisation et le déroulement de l’enquête publique ainsi que sur les pièces du dossier. 
 
Les permanences ont été parfaitement organisées par les deux mairies, avec les protections nécessaires 
en raison de la Covid-19 ; la mairie Arles a demandé au responsable du projet de bien vouloir la doter 
de masques, gel hydro-alcoolique et produit de nettoyage virucide. La société Castorama a transmis 
aux deux mairies les produits demandés qui fait état : 
 
Les dossiers prévus pour le public comportaient le dossier de demande (2 classeurs), les avis des 
différentes autorités et le registre coté et paraphé par le commissaire enquêteur. 
 
Sur le projet. 
 
Sur les 17 observations faites, 5 sont défavorables, 11 sont favorables et une neutre. 
Les observations favorables mentionnent l’intérêt économique du projet avec les postes nouveaux 
offerts à l’emploi, considèrent que ce projet constitue une mise en valeur de la commune et suscite un 
regain d’attractivité. Par ailleurs les remarques favorables mettent aussi l’accent sur le caractère 
fonctionnel de l’entrepôt et de sa bonne intégration au paysage. 
 
Les observations défavorables expriment que la zone contient déjà trop d’entrepôts, ce qui augmente la 
pollution de l’air et la « pollution visuelle ».  
Emanant d’une seule source, plusieurs remarques sont regroupées en une observation globalisée. 

- La première fait état de son appréciation sur le fait que l’Autorité Environnementale n’a pas 
donné d’avis explicite. 

- La seconde reprend et commente l’avis de la DDTM 
- La troisième reprend et commente l’avis de l’ARS 
- La quatrième fait état d’un litige, à ses yeux, relatif à 8 ha de la zone qui ne seraient pas pris en 

compte dans la dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées, en s’appuyant 
sur l’avis de la DDTM relatif à la révision du PLU, aujourd’hui actée. 

- La cinquième considère que la société Castorama ne possède aucune dérogation à l'interdiction 
de perturbation intentionnelle d'espèces protégées. 

 
Une dernière observation, que je considère comme neutre, précise qu’il aurait été opportun d’avoir un 
regard d’ensemble sur les différents entrepôt construits dans la zone en particulier pour pouvoir 
apprécier l’impact global de ceux-ci sur le trafic de camions dans la zone géographique d’accès à ces 
entrepôts. 
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Dans sa lettre de synthèse le commissaire enquêteur a demandé au responsable du projet de donner 
une réponse aux différentes questions posées en particulier celles qui s’appuyaient sur les avis de la 
DDTM et de l’ARS. Les réponses déjà fournies à ces organismes au moment de la dépose du dossier 
paraissaient en effet trop synthétiques. 
 
A la demande formulée par le commissaire enquêteur dans sa lettre de synthèse le responsable du 
projet a répondu en détail (Annexe 5-4) en fournissant : 

- Une lettre d’accompagnement (Annexe 5-4-1) 
- Un devis et une facture mentionnant la création d’une haie arborée et d’un système d’arrosage 

automatique (avril à juin 2019) (Annexe 5-4-2) 
- Le contrat d’entretien des espaces verts de la zone datant du 2 décembre 2019 (Annexe 5-4-3) 
- Un mémoire en réponse de 17 pages (Annexe 5-4-4). 

 
Sur les observations et les réponses 

 
Le demandeur avait fait une première réponse assez synthétique, aux observations de l’ARS et de la 
DDTM (Annexe 5-5). 
Certaines observations, faites sur le registre dématérialisé reprennent pour partie les avis de l’ARS et 
de la DDTM, laissent entendre que les réponses apportées ne répondent pas totalement aux 
observations contenues dans ces avis. Le mémoire en réponse au commissaire enquêteur et les autres 
documents fournis permettent de préciser l’adéquation entre ces réponses et les avis. 
Si on reprend les 5 thématiques principales évoquées : 
 
Observation 2 : l'étude d'impact (volet naturel et N2000) du projet ne prend en compte que les effets 
liés au fonctionnement. 
Dans son avis en date du 07.08.18, p3, la DDTM insiste sur un élément majeur dans ce dossier. En 
effet, les travaux de la plateforme ayant déjà été réalisés, les incidences de la construction de ladite 
plateforme n'ont pas été pris en compte dans cette nouvelle demande. De même, les effets cumulés du 
projet avant son installation n'ont pas été intégrés. Seuls les impacts liés à l'exploitation de l’entrepôt 
sont présentés à l'enquête. 
Sur ce dernier point précis des effets cumulés, l'étude d'impact au regard des impacts possibles (bruit, 
rejets atmosphériques, trafic, etc.), ne retient que les projets suivants : 
- Sur Saint-Martin-de-Crau : 

• projet de remise en état de la carrière du Mas de Leuze, juin 2019, 
• projet de plateforme logistique (SMC 6 et 7) par la société Logiprest, avis signé en mars 2019, 
• projet de parc solaire au lieu-dit «La Dynamite» par la société SARL SOLAIRE, avis signé en 

octobre 2017. 
• projet de centrale photovoltaïque au sol sur le lieu-dit «La Ménudelle ››, avis signé le 12 

octobre 2016 
- Port-Saint-Louis-du-Rhône 

• projet de plateforme logistique (Distriport 13) par les sociétés MEDIACO, WLIFE et 
VIRTUO 1 et 2. Avis signé en janvier 2019,  

Le code de l`environnement précise qu'il est conseillé d`anticiper sur les projets en cours dont la 
demande d’autorisation est susceptible d'être déposée dans la même temporalité que le projet. 
De fait, les projets suivants ont été occultés : 

- Projet global de la SARL La Thominière qui consiste en la création d`une plateforme 
logistique composée de 2 bâtiments distincts (Bâtiment A et Bâtiment B) sur la commune de 
Saint-Martin-de-Crau (enquête publique du 26.08.20 au 28.09.20). Le projet de la SARL La 
Thominière est également visé par une Dérogation aux interdictions édictées pour la 
conservation d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs 
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habitats en application du 4° de l'article L. 411-2 telle que prévu à l'article L.181-2 du Code de 
l'Environnement. Avis signé en novembre 2019. 

- Demande formulée par la Société VELIO dexploitation d'un entrepôt logistique sur le territoire 
de la commune de Port Saint Louis du Rhône au titre des installations classées pour la 
protection de l’environnement et au titre d'une demande de permis de construire. Avis signé le 
02.07.19. 

- Le projet de liaison Fos-Salon de Provence dont la zone d'étude se situe en Réserve Naturelle 
Nationale de «Coussouls de Crau ››, ZNIEFF « Crau ›› et « Crau sèche ›› et qui aura, comme 
pour l`entrepôt Castorama, des incidences sur la faune et la flore locale. 

 
Réponse (résumée) : le dossier de demande répond entre autre aux articles L 512-1 et suivants et 
n’aborde pas les impacts de l’aménagement initial du terrain et de l’implantation de la construction de 
l’entrepôt. Il s’agit en effet d’une demande pour l’exploitation d’un entrepôt existant. La DDTM 
rappelle d’ailleurs dans sons avis que seuls les impacts de l’exploitation sont étudiés, mais n’en tire 
aucune conclusion défavorable. Pour ce qui est du cumul des effets avec d’autres projets, le 
pétitionnaire fait remarquer que pour le projet de la SARL la Thominière les éléments du projet 
n’étaient pas disponible au moment du dépôt de la demande, pour le projet Velio à Port-Saint-Louis-
du-Rhône et le projet de liaison Fos-Salon-de-Provence il en est de même. Par ailleurs ces projets sont 
éloignés de 15 km et leurs effets n’auraient guère pu être intégrés à l’analyse. Le demandeur rappelle 
ensuite que les mesures préconisées par la DDTM sont effectives : 

- Orientation des candélabres, 
- Réalisation d’une haie arborée, mesure R3 (facture et commande de réalisation en Annexe 5-

4-2) 
- Le bon entretien des espaces verts (contrat d’entretien des espaces verts : Annexe 5-4-3) 
- La bonne mise en place de dispositifs échappatoire pour la petite faune sur le bassin de 

rétention, mesure R4 (photographies en annexe 2 du mémoire en réponse) 
- La limitation de la vitesse à 20 km/h sur le site (photographie du panneau en annexe 4 du 

mémoire)   
Observation 3 : la santé des habitants est mal prise en compte 
Tout d'abord, la méthodologie utilisée est jugée non conforme aux textes en vigueur par l'ARS. 

- Les choix des valeurs toxicologiques de référence n'est pas (sic) conforme à la note du 
Ministère de la santé citée dans l'avis de l'institution. 

- Aucune mesure n'a été réalisée sur place, la société se contentant de présenter des valeurs 
moyennes nationales. 

L'agence conclut que la qualité de l'étude des effets des émissions de substances chimiques liées au 
projet sur la santé des riverains n'est pas satisfaisante. De plus elle omet la circulaire du 09 août 2013 
relative au risque sanitaire des ICPE et le guide Ineris 2013, 
 
Réponse (résumée) : pour tenir compte de l’avis de l’ARS le dossier a été amélioré en décembre 2018 
reprenant aussi des observation de l’époque (2017) faites par la DREAL (non transmise dans le 
dossier). Le dossier des risques sanitaire a été refondu et est conforme aux différents textes cités par 
l’ARS et le déposant de l’observation. (cf. page 99 de l’étude d’impact). L’ensemble des 

observations de l’ARS ont intégralement été traitées et prises en compte dans le dossier. 
 

Observation 4 : une absence de dérogation à l`interdiction de destruction d'espèces protégées et de 
leurs habitats naturels, concernant une superficie de huit hectares. 
Les dérogations ont été accordées sur la base de 15 hectares, alors que la superficie concernée est de 
22 hectares. 
La Direction des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, par le biais de l'avis rendu au sujet de 
la révision du plan local d'urbanisme de Saint-Martin-de-Crau, dénonce cet état de fait : « En 
particulier, il est rappelé que les aménagements du site ouest Castorama ont été compensés à hauteur 
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de 15 ha, en compensation 1 pour 1, sur une assiette foncière de 29 ha. Les 14 ha non aménagés 
(friches sèches), que l`opérateur s'était engagé à ne pas toucher, devraient être localisés et faire l'objet 
d'une protection réglementaire dans le PLU. Il est à noter qu'au vu de la photo aérienne, la surface 
aménagée réelle s'élève à 22 ha et non 15 ha comme annoncé initialement par l'opérateur, ce qui laisse 
craindre un non-respect de l'arrêté de dérogation ››. 
Nous avons dans ce contexte déposé une plainte au pénal auprès du TGI de Tarascon. 
 
Réponse (résumée) : le dossier de dérogations à l’interdiction de porter atteinte aux espèces protégées 
reposait sur des travaux affectant la surface réellement impactée par le projet et non les seuls 15 ha 
invoqués dans l’observation. 
Le représentant de l’association auteur de l’observation entretien la confusion entre la surface 
d’emprise du projet et la surface de référence de 15 ha retenue pour la compensation. 
La zone de compensation a en effet été étudiée en vertu des articles L 411-1 et L 411-2 du code de 
l’environnement.  
Par ailleurs la procédure de dérogations a débouché sur les autorisations ministérielles et préfectorales 
devenues définitives. 
Les mesures d’évitement, d’atténuation et de compensation ont conduit à l’acquisition de 15 ha sur le 
site de Cossure incluant diverses mesures pendant 30 ans, elles reposaient sur une approche 
scientifique validée par le CNPN. 
 

Observation 5 : la société Castorama ne possède aucune dérogation à l’interdiction de perturbation 
intentionnelle d'espèces protégées  
Le volet naturel d'étude d'impact ainsi que l'évaluation des incidences Natura 2000 décrivent les 
impacts du fonctionnement de l'entrepôt sur des espèces protégées et d'intérêt communautaire. Ces 
impacts ne sont pas inexistants et concernent des espèces protégées. 
 
Réponse résumée : la demande de dérogation mentionnait aussi le dérangement et donc la 
perturbation intentionnelle des individus (cf. chapitre 9 : évaluation des impact résiduels). 
Le document CERFA de demande relatif à la dérogation fait préciser si celle-ci concerne la 
perturbation intentionnelle. 
 
Commentaires du commissaire enquêteur : sur l’ensemble des points évoqués ci-dessus relatifs à 
l’observation N°16 du registre dématérialisé, les réponses fournies par le responsable du projet 
montrent que l’ensemble des observations mentionnées dans les avis de l’ARS et de la DDTM ont été 
prises en compte et mises en œuvre. Les autres points soulevés par l’observation N°16 reçoivent aussi 
une réponse détaillée et complète. 
Par ailleurs les autres observations défavorables au nombre de 4 ne sont guère pertinentes face à la 
profondeur du dossier et font parfois part de considérations extérieures au dossier. 
 
 
        Fait à Istres, le 23 octobre 2020 

  
        André FRANÇOIS 
        Commissaire enquêteur
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2. Arrêté de Monsieur Le Préfet des Bouches-du-Rhône prescrivant l’enquête publique 
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3. Publicité de l’enquête publique 

3.1.Avis d’enquête publique 
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3.2.  Insertion de l’avis dans les journaux locaux 

La Provence le 6 août 2020 
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La Marseillaise le 6 août 2020 
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La Provence le 27 août 2020 
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La Marseillaise le 25 août 2020 
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3.3. Affichage sur le site 
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3.4. Certificats d’affichage de l’enquête publique 
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4. Avis des organismes 

4.1. Avis de l’Autorité Environnementale 
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4.2. Avis de l’ARS 
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4.3. Avis de la DDTM 
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4.4. Avis de la DRAC du 18/06/2018  
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4.5. Avis du Parc naturel des Alpilles du 11/06/2018  
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4.6. Avis de l’INAO du 21/06/2018  
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5. Observations du public et compléments d’information  

5.1. Copie du registre dématérialisé 
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5.2. Copie des registres sur support papier 

5.2.1. Registre de la mairie de Saint-Martin-de-Crau 
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d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 
             57/114 

 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 
             58/114 

 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 
             59/114 

5.2.2. Registre de la mairie  d’Arles 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 
             60/114 

5.3. Procès-verbal des observations du public 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 
             61/114 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E19000094/13 du 5 juillet 2019 de Madame Le Président du Tribunal Administratif de Marseille 

 

Évaluation environnementale du projet d’aménagement d’un pôle d’équipements publics en entrée de ville Nord de la commune;     Arrêté municipal A/116-19 du 9 juillet 2019 
    62/114 

 
 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 
Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             63/114 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E19000094/13 du 5 juillet 2019 de Madame Le Président du Tribunal Administratif de Marseille 

 

Évaluation environnementale du projet d’aménagement d’un pôle d’équipements publics en entrée de ville Nord de la commune; 

    Arrêté municipal A/116-19 du 9 juillet 2019     64/114 
 
 

5.4. Réponse du responsable du projet aux questions figurant sur le Procès-verbal des 
observations  

5.4.1. Lettre d’accompagnement 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             65/114 

5.4.2. Devis, commande et facture de plantations et d’un dispositif d’arrosage automatique 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             66/114 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             67/114 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             68/114 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             69/114 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             70/114 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             71/114 

5.4.3. Contrat d’entretien des espaces verts 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             72/114 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             73/114 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             74/114 

  
 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             75/114 

 
 
 
 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             76/114 

 
 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             77/114 

 
 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             78/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             79/114 

 
 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             80/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             81/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             82/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             83/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             84/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             85/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             86/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             87/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             88/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             89/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             90/114 

 
 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             91/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             92/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             93/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             94/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             95/114 

 
5.4.4. Mémoire en réponse au commissaire enquêteur 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             96/114 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             97/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             98/114 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             99/114 

 
 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             100/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             101/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             102/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             103/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             104/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             105/114 

 
    



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             106/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             107/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             108/114 

 
 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             109/114 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             110/114 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             111/114 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de 

Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité 
d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 

Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             112/114 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E19000094/13 du 5 juillet 2019 de Madame Le Président du Tribunal Administratif de Marseille 

 

Évaluation environnementale du projet d’aménagement d’un pôle d’équipements publics en entrée de ville Nord de la commune;     Arrêté municipal A/116-19 du 9 juillet 2019 
    113/114 

 
 

5.5. Réponses initiales aux Avis de l’ARS et de la DDTM 

 



 
A. FRANCOIS ; décision N° E20000034/13 du 16 juin 2020 de Madame la première Vice-présidente du Tribunal Administratif de Marseille 

Demande formulée par la société CASTORAMA en vue d’être autorisée à exploiter un bâtiment existant, exerçant une activité d’entreposage et de bureaux à Saint-Martin-de-Crau 
Arrêté du 24 juillet 2020 de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône 

             114/114 

 


